






























RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

MAIRE

Evènementiel

Décision

N°D2025377

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR
L'ANIMATION AVEC 4 ARTISTES ECHASSIERES LE 21 JUIN 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020,
portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant
l'animation avec 4 artistes échassières proposé par la société
MUSIKER EVENTS, le 21 juin 2025 à Stains,

Considérant que l'animation avec 4 artistes échassières proposé par
MUSIKER EVENTS, permettra d'animer Stains en fête,

Vu le Budget Communal,

DÉCIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société
MUSIKER EVENTS, représentée par Hamed KERNAOU en sa qualité de dirigeant, domicilié
sis 15 rue des Halles 75001 PARIS, concernant l'animation avec 4 artistes échassières, le 21
juin 2025 au centre-ville - 93240 Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 2 640 € TTC (deux mille
six cent quarante euros)

AMPLIATION de la présente décision sera adressée
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à MUSIKER EVENTS,
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 10/11/2025

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

01.49.71.82.27

www.stains.fr

37VILLE DE STAININE-SAINT-DENIS





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.





















RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LES BUFFETS NOUNOUSKA POUR

L'ORGANISATION D'UNE PRESTATION DE SERVICE TRAITEUR À

DESTINATION DE LA POPULATION DE LA VILLE DE STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,
QUARTIERS

Maison pour Tous
Maroc/Avenir

Décision

N°D2025384

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service concernant

l'organisation d'une prestation de service traiteur pour 120

personnes le 20 décembre 2025, proposée par «LES BUFFETS

NOUNOUSKA»,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite prestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la
commune de Stains et «LES BUFFETS NOUNOUSKA» - 10 rue Charles Péguy -93240 STAINS

concernant l'organisation d'un buffet pour 120 personnes le 20 décembre 2025 et à
destination de la population de la ville de Stains.

ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 850,00 € non
assujettis à la T.V.A. (huit cent cinquante euros non assujettis à la T.V.A.).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à < LES BUFFETS NOUNOUSKA»

aux services municipaux concernés

Stains, le 17/11/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

VI
LL
E D
E S
TA

VE-SA

Azzédine TAIBI

Maire
Conseller Départemental

Vice-president de Plaine Commune

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Egalité

Femmes/Hommes,
discriminations et

handicap

Décision
N°D2025387

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION "LIGUE DE

L'ENSEIGNEMENT- FOL 93" CONCERNANT L'ORGANISATION DE

CINQ INTERVENTIONS DANS LE CADRE DES VIOLENCES EТ

HARCÈLEMENT SEXISTES À DESTINATION DES CENTRES DE LOISIRS

9-11 ANS ET DU PERSONNEL MUNICIPAL DE LA VILLE DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

à
Vu le projet du contrat de prestation de service, ci-annexé, proposé
par l'Association « Ligue de l'enseignement - FOL93 » relatif

l'organisation de cing interventions dans le cadre des violences et

harcèlement sexistes, les 26 novembre et 16 décembre 2025,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et l'Association « Ligue de l'enseignement - FOL93 » - 121 rue du parc

93130 Noisy-le-Sec concernant l'organisation de cinq interventions dans le cadre des
violences et harcèlement sexistes, le 26 novembre 2025 en direction des centres de loisirs

9-11 ans de Stains et le 16 décembre 2025 en direction du personnel municipal de la ville
de Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts

à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1250, 00€ non
assujettis à la T.V.A. (mille deux cent cinquante euros non assujettis à la T. V.A).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

93241

CS 20001 01.49.71.82.27

STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée:
à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,
à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,

à l'Association « Ligue de l'enseignement - FOL93 »
aux services municipaux concernés

Stains, le 17/11/2025

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

VI
LE D
E 
SI
A

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Palne Commune

SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.





















PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Egalité
Femmes/Hommes,

discriminations et

handicap

Décision

N°D2025393

RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA S.A.R.L. MAESTRO & CO

CONCERNANT LA PROJECTION D'UN DOCUMENTAIRE À
DESTINATION DE LA POPULATION DE LA VILLE DE STAINS, EN

PRÉSENCE DE L'ÉQUIPE DU FILM

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, ci-annexé, proposé

par La S.A.R.L. MAESTRO & CO relatif à la projection du

documentaire « Café sans filtre » en présence de l'équipe du film,

dans cadre du Forum du handicap, le 3 décembre 2025,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et la S.A.R.L. MAESTRO & CO - représentée par Coralie VAN

RIETSCHOTEN - 9 rue Véron - 75018 PARIS - admin@sedert-prod.com _concernant

l'organisation de deux interventions en direction de la population de la ville de Stains

dans le cadre du Forum du handicap, le 3 décembre 2025.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits

ouverts à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 400 € non

assujettis à la T.V.A. (quatre cents euros non assujettis à la T.V.A).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à la S.A.R.L. MAESTRO &CO

- aux services municipaux concernés

Stains, le 21/11/2025

Le Maire,

Azzédine TAЇВI

Azzédine TAIBI
Maire

IL
LE 
D
E

Conseller Départemental
Vice-president de Malne Commune

SEINE-SA

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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